
Comment un bailleur peut installer son enfant sur ses terres déjà louées ?
Un propriétaire ne peut pas résilier un bail pour installer son enfant. En revanche, il peut exercer son droit de reprise. La terminologie est très importante. La résiliation peut avoir lieu en cours de bail et pour un motif prévu par la loi (défaut de paiement des fermages, faute du preneur, changement de destination du terrain…). En cas de reprise pour exploiter, le propriétaire doit attendre la fin du bail pour exercer ce droit. Il doit adresser un congé au fermier 18 mois avant le terme du bail par exploit de commissaire de justice (ex-huissier). Ce droit s’exerce sous certaines conditions.
Selon l’article L. 411-58 du code rural, le propriétaire peut reprendre le bien loué soit pour son compte personnel, soit au profit d’un descendant. Ce dernier doit remplir certaines conditions. Le bénéficiaire de la reprise doit être en règle avec la législation des structures. Le repreneur doit répondre aux conditions de diplôme ou d’expérience professionnelle. Enfin, le repreneur doit s’engager, dès le congé, à exploiter personnellement le bien repris pendant neuf ans, posséder le cheptel et le matériel nécessaires et habiter sur place ou à proximité.
Selon les textes, le repreneur doit se consacrer à l’exploitation agricole du bien repris pendant au moins neuf ans. Il ne peut pas se limiter à la simple direction et surveillance de l’exploitation. Il a l’obligation de participer aux travaux, sur les lieux, de façon effective et permanente. Cette participation s’apprécie selon les usages de la région et en fonction de l’importance de l’exploitation.
Si le repreneur ne remplit pas les conditions après la reprise, il peut être sanctionné à la demande du fermier évincé auprès du tribunal paritaire des baux ruraux. C’est l’article L. 411-66 du code rural qui institue ce contrôle a posteriori. C’est au preneur évincé de prouver la fraude ou la reprise abusive

